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L’ÉLECTORAT
Introduction



UN CORPS ÉLECTORAL SANS CESSE 
ÉTENDU
u 1831: suffrage censitaire masculin

u 1848 : diminution du cens électoral pour les élections législatives

u 1870 : diminution du cens électoral pour les élections communales

u 1883 : suffrage censitaire et capacitaire pour les élections communales et 
provinciales

u 1893 : suffrage universel tempéré par le vote plural pour les hommes

u 1919 : suffrage universel pur et simple pour les hommes

u 1920 : droit de vote des femmes pour les élections communales

u 1948 : suffrage universel pur et simple pour les hommes et les femmes



QUATRE CONDITIONS ÉLECTORALES

u La nationalité

u L’âge

u Le domicile

u La jouissance des 
droits civils et 
politiques



QUATRE CONDITIONS ÉLECTORALES
Élections communales et 
provinciales

Élections régionales et 
communautaires

Élections fédérales Élections européennes

Être Belge

Exception (pour les élections 
communales) pour les 
ressortissants étrangers (UE 
et hors UE) 

Être Belge Être Belge Être Belge

Exception pour les 
ressortissants des autres 
États membres de l’UE

Être âgé de 18 ans

Être inscrit aux registres de 
la population d’une 
commune belge (ou 
registres des étrangers)

Être inscrit aux registres de 
la population d’une 
commune belge

Être inscrit aux registres 
de la population d’une 
commune belge

Exception pour les 
ressortissants belges qui 
résident à l’étranger :
être inscrit aux registres 
de la population tenus 
dans les postes consulaires 
de carrière 

Être inscrit aux registres 
de la population d’une 
commune belge (ou 
registre des étrangers)

Exception pour les 
ressortissants belges qui 
résident à l’étranger : 
être inscrit aux registres 
de la population tenus 
dans les postes consulaires 
de carrière

Jouir de ses droits civils et politiques



PREMIÈRE CONDITION : LA NATIONALITÉ

u Un principe pour toutes les élections

u Dérogation pour les ressortissants européens pour les élections européennes et 
pour les élections communales

u Dérogation pour les ressortissants des États tiers pour les élections communales 

u Élargir la liste des exceptions ? 
Un débat toujours d’actualité



DEUXIÈME CONDITION : L’ÂGE

u Un principe pour toutes les élections : 
être âgé d’au moins 18 ans 



TROISIÈME CONDITION : LE DOMICILE

u Être « inscrit aux registres de population d’une commune 
belge »

u Actualité pour les élections européennes 
et fédérales

u Élargissement aux élections des parlements 
fédérés : une initiative à l’arrêt



QUATRIÈME CONDITION : LA JOUISSANCE 
DES DROITS CIVILS ET POLITIQUES

u Le principe : « ne pas se trouver 
dans l’un des cas d’exclusion 
prévus par la loi »
u Incapacité civile

u Condamnation pénale



Les systèmes électoraux de la 
Belgique

Les conditions d’éligibilité
Alix ERNOUX



CINQ CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ

u La nationalité

u L’âge

u Le domicile

u La jouissance des droits 

civils et politiques

u L’expression linguistique



LA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS ET POLITIQUES 
- La déchéance des droits électoraux passifs



L’ÂGE

18 ans 21 ans



INÉLIGIBILITÉ vs. INCOMPATIBILITÉ
- Le moment auquel les conditions d’éligibilité 
s’apprécient

Incompatibilité Inéligibilité
Impossibilité de siéger Impossibilité d’être élu

Au moment de l’entrée en fonction
(postérieur au scrutin)

Au moment de l’élection
(préalable au scrutin)
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